
Bureau Fédéral du Plan

 Communiqué de presse � 30 mai 2013
Vision à long terme, objectifs et indicateurs de développement durable

Le 17 mai 2013, le gouvernement belge a approuvé la vision stratégique fédérale à long terme de déve-
loppement durable pour pouvoir guider la transition de notre société dans cette direction. C’est pourquoi 
le Bureau fédéral du Plan publie aujourd’hui une étude consacrée aux objectifs et visions à long terme de 
développement durable. Cette étude analyse le concept de vision à long terme (VLT) et examine ses 
diverses applications en Belgique ainsi que dans d’autres pays industrialisés. Parallèlement, une actuali-
sation du bilan des tendances observées sur 25 indicateurs phares est publiée sur le site www.indica-
tors.be.

� L’étude montre qu’une vision de l’avenir est nécessaire pour pouvoir formuler des politiques améliorant les effets 
environnementaux et sociaux des modes de production et de consommation.

� L’utilité d’une VLT est concrétisée par le Tableau d’indicateurs phares évaluant les avancées et reculs par rapport 
aux objectifs des politiques de développement durable à moyen et long terme.

� L’étude informe aussi sur les contributions de différentes institutions et parties prenantes aux débats concernant 
les objectifs de développement durable et à l’élaboration de la VLT fédérale belge.

� � �

De l’avis de nombreux observateurs, les résultats de la 
Conférence des Nations unies sur le développement 
durable qui à Rio de Janeiro en 2012 furent décevants. 
Néanmoins, Rio+20 a le mérite incontestable d’avoir 
lancé un processus pour adopter au niveau mondial 
des Objectifs de Développement durable (ODD) 
concrétisés par des indicateurs. Cette avancée souli-
gne le besoin de visions d’avenir et renforce le rôle des 
« stratégies de développement durable » dont l’adop-
tion par tous les pays de la planète avait été décidée à 
Rio dès 1992. Plusieurs pays dont la Belgique ont fait 
des efforts pour tenir cet engagement auquel le lance-
ment du processus sur les ODD devrait donner une for-
ce nouvelle.

L’avenir désiré

L’étude salue l’adoption, le 17 mai 2013 par le gouver-
nement belge d’une vision stratégique fédérale à long 
terme de développement durable pour pouvoir guider 
la transition de notre société dans cette direction. Elle 
souligne la nécessité pour la décision politique d’élabo-
rer une telle vision afin de pouvoir identifier les problè-
mes de société découlant des modes de production et 
de consommation actuels. Dans une vision à long ter-
me (VLT) de développement durable, le long terme cou-
vre plusieurs décennies. Ainsi sont rendus visibles les 
changements lents de la société qui sont peu percepti-
bles à court terme. De même, les conséquences par-
fois très graves de notre mode actuel de développe-
ment non durable apparaissent au grand jour. 

Notamment certains enjeux du vieillissement de la po-
pulation, le changement climatique et la perte de diver-
sité biologique.

Fixer des objectifs politiques à long terme, par exemple 
à l’horizon 2050, permet aussi de définir des alternati-
ves aux modes actuels de production et de consomma-
tion et de formuler une politique suffisamment ambi-
tieuse pour infléchir les évolutions préoccupantes. En 
effet, adapter en profondeur les infrastructures, les 
moyens de production et les biens d’équipement des 
ménages ne peut pas se faire en un jour. Il en va de 
même pour les comportements et le développement 
des connaissances et des technologies. L’étude mon-
tre enfin qu’une vision d’avenir, élaborée avec la parti-
cipation de nombreuses parties prenantes, englobe 
des objectifs, chiffrés ou non chiffrés, décrivant l’avenir 
désiré par la société. Elle contient aussi des indicateurs 
permettant de suivre les évolutions et de guider la réa-
lisation de ces objectifs.

Evaluer les tendances de développement 

En Belgique, grâce aux objectifs politiques approuvés 
jusqu’ici par les décideurs et aux indicateurs corres-
pondants, certaines tendances dans l’évolution de la 
société peuvent déjà être évaluées. La Task Force Dé-
veloppement durable (TFDD) du Bureau fédéral du Plan 
a par exemple évalué l’évolution de 25 indicateurs pha-
res entre 1992 et 2011 à l’aide d’une méthode emprun-
tée à Eurostat. Les résultats de cette analyse sont dis-
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ponibles sur le site Internet consacré aux indicateurs 
de développement durables : www.indicators.be.

De manière générale, il apparaît que depuis 1992 la 
Belgique a suivi la voie du développement durable avec 
des résultats contrastés. Pour dix indicateurs phares, 
une évolution rapide vers leur objectif stratégique a été 
observée à long terme (ex : réduction du décrochage 
scolaire) alors que neuf indicateurs ont évolué lente-
ment dans la direction de leur objectif stratégique (ex : 
faible diminution de la consommation de viande) et que 
six indicateurs se sont éloignés des leurs (ex : alourdis-
sement du surendettement des ménages).

Quant aux objectifs chiffrés à plus court terme adoptés 
dans certaines politiques de développement durable, 
les quelques progrès enregistrés ne sont pas suffisants 
pour les atteindre dans les délais impartis. Parmi les 
onze indicateurs phares associés à une cible, seuls 
deux se trouvent actuellement sur une trajectoire leur 
permettant d’atteindre leur cible dans le délai imparti. 
La première cible est la réduction de 7,5% des émis-
sions de gaz à effet de serre sur la période 2008-2012 
par rapport à 1990/95. La deuxième cible concerne 
l’horizon 2020 où la part de consommation finale brute 
d’énergie produite à partir de sources d’énergie renou-
velables devrait pouvoir atteindre 13% en poursuivant 
sa trajectoire actuelle. En revanche, il semble, au vu de 
l’évolution observée, que les neuf autres indicateurs 
associés à une cible ne l’auront pas atteinte à l’échéan-
ce fixée (souvent 2020).

Pour certains de ces indicateurs phares, l’évolution po-
sitive a été arrêtée, voire inversée au cours des derniè-
res années. Ainsi, la part du décrochage scolaire, qui 
avait baissé significativement de 18.1% en 1992 à 
11.1% en 2009, s’est accrue en 2010 et en 2011. De 
même, le ratio entre dette publique et PIB, qui de 1993 
à 2007 s’était réduit de 134% à 87%, a recommencé à 
croître. Une autre évolution inquiétante est l’augmenta-
tion du nombre de personnes confrontées à un risque 
de pauvreté ou d’exclusion sociale en 2010 et 2011, 
alors que l’objectif est une diminution de 380.000 uni-
tés entre 2008 et 2018.

Les indicateurs phares que la TFDD a évalués figurent 
dans la liste d’indicateurs de la VLT fédérale adoptée 

par le gouvernement le 17 mai 2013. Ces 25 indica-
teurs sont sélectionnés dans l’ ensemble de 75 indica-
teurs de développement durable également disponi-
bles sur le site www.indicators.be, lequel couvre très 
largement les quatre défis et les quinze thèmes de la 
VLT fédérale.

Elaboration de la vision à long terme fédérale

L’étude du BFP montre que la Belgique élabore des vi-
sions à long terme (VLT) qui dépassent le débat techni-
que sur les indicateurs et que ce n’est pas le seul pays 
à avoir travaillé sur de telles visions. L’étude porte aussi 
sur les VLT élaborées dans plus d’une vingtaine de 
pays industrialisés et met en lumière leur grande diver-
sité. Les points de convergence sont l’intégration dans 
la vision de composantes sociale, environnementale et 
économique d’un développement durable, la définition 
d’objectifs à moyen ou long terme et d’objectifs inter-
médiaires, ainsi que la nécessité de désigner une ins-
tance qui coordonne la stratégie de développement du-
rable.

En Belgique fédérale, tous les acteurs de la loi relative 
à la coordination de la politique fédérale de développe-
ment durable ont été associés, entre le début 2011 et le 
printemps 2013, à l’élaboration de la VLT fédérale. La 
Task Force Développement durable, La Commission 
interdépartementale du Développement durable et le 
Conseil fédéral du développement durable ainsi que 
les groupes qui le composent ont apporté leur contribu-
tion. La vision a ensuite été débattue au Parlement qui 
a approuvé une résolution et organisé un débat sur le 
projet de texte du gouvernement avec le ministre en 
charge du développement durable. Enfin, le gouverne-
ment a approuvé la VLT, ses objectifs et ses indica-
teurs.

La VLT fédérale résulte donc d’un processus qui a mo-
bilisé beaucoup de temps et d’efforts de la part de tous 
les acteurs concernés, soutenus par le Service Public 
fédéral de Programmation Développement durable 
(SPP DD). Le résultat constitue le premier jalon d’une 
définition démocratique, par la société, de l’Avenir que 
nous voulons. Dans le futur, cette VLT devra être préci-
sée et renforcée.

La Task Force Développement durable exécute les missions que la loi du 5 mai 1997 relative à la coordination de la 
politique fédérale en matière de développement durable a confiées au Bureau fédéral du Plan.

Planning Paper 113: Visions à long terme: concepts et application au développement durable – Task Force Développement durable – mai 2013

A consulter, télécharger et commander via http://sustdev.plan.be
Les Indicateurs de développement durable peuvent être consultés sur www.indicators.be  
Voir rubrique évaluation: Sur la voie d'un développement durable ? – bilan 2013
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